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Le Conseil du livre comprend :

1° Des membres de droit :
- La ministre de la Culture et de la Communication ou son représentant,
président,
- Un représentant du ministère chargé de l’Education nationale :  M. Jean-
Pascal Charvet, inspecteur général de l’Education nationale
- Un représentant du ministère chargé de l’enseignement supérieur et de
la recherche : M. Michel Marian, sous-directeur des bibliothèques et de
l’information scientifique
- Un représentant du ministère chargé des affaires étrangères : M. Alain
Lombard, sous-directeur, Direction de la coopération culturelle et du
français

- Le président du Centre national du livre : Benoît Yvert, directeur du livre
et de la lecture
- Le président de la Bibliothèque nationale de France, Bruno Racine
- Le directeur de la Bibliothèque publique d’information, Thierry Grognet
- Le doyen de l’Inspection générale des bibliothèques, Daniel Renoult
- Le président de la Société des gens de lettres, Alain Absire
- Le président du Syndicat national de l’édition, Serge Eyrolles
- Le président du Syndicat de la librairie française, Benoît Bougerol
- Le président de l’Association des bibliothécaires de France, Dominique
Arot

2° Treize personnalités désignées en raison de leur compétence,
nommées par arrêté du ministre chargé de la culture :
- Jean-Guy Boin, délégué général du Bureau international de l’édition
française (BIEF),
- Henri Causse, membre de l’Association pour le développement de la
librairie (ADELC), directeur commercial aux éditions de Minuit,
- Antoine Gallimard, président directeur général des éditions Gallimard,
- Hervé Gaymard, député de la Savoie, ancien ministre
- François Gèze, président directeur général des éditions La Découverte,
- Gérald Grunberg, directeur régional des affaires culturelles de Basse-
Normandie,
- Guillaume Husson, délégué général du Syndicat de la librairie française
(SLF),
- Serge Lagauche, sénateur du Val-de-Marne,
- Michel Melot, ancien directeur de la Bibliothèque publique d’information,
ancien président - du Conseil supérieur des bibliothèques, essayiste,
- Denis Mollat, libraire et président du Cercle de la librairie,
- Olivier Nora, président directeur général des éditions Grasset,
- Françoise Nyssen, présidente des éditions Actes sud, 
- Olivier Poivre d’Arvor, directeur de CulturesFrance.
- Le Conseil du livre dispose d'un secrétaire général : Nicolas Georges,
directeur adjoint du livre et de la lecture
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